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Annexe 8.465 
(art. 12) 

Dispositions spécifiques applicables à l’étiquetage des aliments 
pour animaux non conformes 

1. Les matières contaminées sont désignées comme suit sur l’étiquette: «[ali-
ment pour animaux à teneur excessive en … (dénomination des substances
indésirables conformément à l’annexe 10), à n’utiliser comme aliment pour
animaux qu’après détoxification dans un établissement agréé]». L’agrément
de ces établissements doit être conforme à l’art. 37 OSALA.

2. Dans le cas où la contamination est destinée à être réduite ou éliminée par
un nettoyage, la mention supplémentaire à inclure dans l’étiquetage des
aliments pour animaux contaminés est la suivante: «[aliment pour animaux à
teneur excessive en … (dénomination de la ou des substances indésirables
conformément à l’annexe 10), à n’utiliser comme aliment pour animaux
qu’après un nettoyage adéquat]».

3. Les anciennes denrées alimentaires qui doivent être transformées avant de
pouvoir être utilisées comme aliments pour animaux sont désignées comme
suit sur l’étiquette, sous réserve des ch. 1 et 2: «[anciennes denrées alimen-
taires, à n’utiliser comme aliment pour animaux qu’après (dénomination du
procédé approprié), conformément à l’annexe 1.4, partie B]».
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